
ABONNEMENS.

On mois...............................4 fr.
Trois mois...........................it *
Par ta poste.......................... iô >
Un N®.................................. »»29
Les abonnemens commencent à

toutes les époques.

LE POLITIQUE
JOUMMAli DE LIÈGE.

ANNONCES,
20 centimes par ligne-,

Ow s’abonnb

au bureau du journal, rue 
du Pot-d’Or, N° 622, et chez 
Messieurs les Directeurs des 

Postes,
1 a
g de LIÉGE(slation d’Ans 
“ pour Bruxel., Anvers

Matin. Relevée. 
8 h. 50 m. 2h.45m

Les départs auront lieu , de Malines et 
de toutes les autres stations intermé
diaires , au moment du passage des con- » Garni
vois partis des points extrêmes. » fkfendr------------ 1 . ~ ■ iiiiM mu,, .......

Beul. Duig. Ch.-a-B.

ra BRUXELLES 
pour Liège (stat

» Anvers , .

Matin
d’Ans. !7 h.45 m.

' 7h.30m. 
011.30 m.
1 111.30 ni 

!1 lli.50 in 
7 h.30m.I

Relevée. 
2 h.
I h. 45 m. 
5 h.

4h.30 m. »

CHEMIN DK 
»’ANVERS

pour Liège (station d’Ans) 
>. et Ostende.. . . . .

FEU. 
Matin.
7 h. 20 
7 h. 20- 

( 7 h. 20
Bruxelles. ...... .7 9 ii. 20

h 1 h. 20
Gand................... ill li. 20

- D’ANS à w
p Fexlie . . . 
a Waremme. . 
S Landenne. . 
a Tirlemont

fr. 1 25 
1 75 
3 25 
3 75

1 ».
1 50
2 50
3 25

» 50 
1 »
1 75
2 25

Relevée

Prix du transport des effets des voyageurs p- „. • « Ans a waren» 
Distance : d’Ans-à Bruxelles 107,800 m., (24 lieues) parc, en 4 h. 15 m.

NVAGG. d’ans à Berl. Dii.ig. Ch.-a-B. WAG G.
« 35 Vertryek............. 4 75 4 » 2 75 1 75» 50 Louvain................ 5 25 4 50 O » 1 75 ,1 « Haeclit.................. 6 75 5 50 o 75 2 25î 25 Malines................ 7 » 6 » 4 » 2 50

100 k. d’Ans à Waremme 80 e. — D’Ans à Tirlemont fr. 1 90

Beul.
8 75 
8 75 
8 25

ixelles.............  8 23
, . . -,t-—......*. -''•—D’Ans à Louvain, 2 50. ........ ............... ..............„ „„vw »
I a Ans A Anvers 110, 800 in.. (24 l|2 lién®4) parc, en 4 h, 20 m. ; d’Ans à Gand , 144.700 m. , (32 lieues) parc, en 5 h! 40 m.

Berl.
Gapelie-Malderen. 8 50
Termonde............. 9 »

■ Wetteren............ 10 50
Gand..................... il 25

3 30.OMNIBUS. Prix des places de Liège à Ans, 1 fr.
<» isrn I:____s______ v. » rn ... 7

FRANCE- —■ Paris , le 17 ‘décembre.
OUVERTURE DES CHAMBRES.

Aujourd’hui, lundi 17, le roi a fait l’ouverture de la ses
sion des chambres dans la salle des séances de la chambre 
des députés.

A 1 heure le roi est sorti des Tuileries pour se rendre au 
•palais de la chambre des députés.

LL. AA. RR. les ducs d Orléans et d’Aumale étaient dans 
la voiture de S. M.

La voiture du roi était escortée par des détachemens de 
la garde nationale à cheval.

MM. les aides-de-camps de service, les écuyers et les of
ficiers d'ordonnance de S. M. se tenaient de chaque côté de 
la voiture.

Les auLres voitures étaient occupées par MM. les aides-de- 
■camps du roi et des princes.

Un grand nombre d'officiers généraux s’étaient joints aux 
-états-majors de MM. les lieutenans-géneraux Pajol et Dar- 
riule.
' Depuis les tuileries jusqu a la chambre des députés en 
longeant le quai, la haie était bordée à droite par de nom
breux détachemens de diverses légions de la garde nationale 
«tà gauche par la troupe de ligne.

Des salves d’artillerie ont annoncé le départ et l'arrivée 
■du roi.

’ S. M. a été reçue par les grandes députations de la cham
bre des pairs et de la chambre des députés, ayant à leur tête 
M. le baron Pasquier, chancelier de France et M. de Noga- 
ret doyen d’âge.

S. M. en uniforme de garde national accompagnée de 
LL. AA. RPi. les ducs d Orléans et d’Aumale, suivi de ses 
aides-de-camp entre dans la salle des séances. A son en
trée, rassemblée a fait éclater les sentimens qui l’animent 
par des cris de Five le Roil qui se sont prolongés jusqu’à ce 
que S. M eut pris place avec les princes ses fils sur l’estrade 
où le trône est élevé. Le roi ayant salué rassemblée et dit à 
MM. les pairs et députés de s’asseoir, se couvre, et, d’une 
voix forte et accentuée, prononce le discours suivant :

DISCOURS DU ROI.
« Messieurs les pairs, messieurs les députés, depuis votre 

dernière session, la prospérité de la France n’a fait que s’ac
croître.; le repos donl elle jouit n’a fait que s’affermir.

» U m’est doux, en me retrouvant au milieu de vous, de 
n’avoir à réclamer votre concours que pour améliorer en
core un état général déjà si favorable.

» Mes rapports avec les puissances étrangères sont tou-

JfcuiSkîtm.
Cil ASS F. AUX NFOBI 8.

(Fin. —Voir le Politique du 17 décembre.)
( ’tes nègre ont des huttes et des cabanes au haut de la montagne : 

•c’est là qu'ils vivent dans les temps tranquilles; mais pour se mettre^ 
l’abri de leurs ennemis, ils se creusent des trous, de vérilables terriers, 

.■au fond desquels ils cachent (out ce qu’ils ont de précieux , femmes 
et enfans. C’est pour défendre ce trésor qu’ils ont repris courage : 
•d’une main ils lancent leurs longs javelots empoisonnés , de l’autre ils 
se couvrent de leur bouclier. Mais avant que leurs ennemis soient à 
la portée de leurs faibles,armes , les balles des fusils de munitions 
sont venues les- atteindre. Durs à la souffrance , ignorans du moyen 
nouveau qui leur envoie la mort, les voyez-vous traversés de quatre 
et cinq balles sans faiblir? ils prennent un peu de terre , en frottent 
l’orifice de leurs blessures , croyant s’être laits quelques écorchures , 
«t continuent à combattre, jusqu’à ce que épuisés par la perte de 
leur sang, ils tombent morts. Tant que !e chef de la famille s’est dé
fendu, sa femme et ses enfans ont été près de lui , à l’encourager de 
leurs cris, à l’assister en attaquant l’ennemi à coups de pierre; est-il 
}ué, ils se rendent sans murmure ; c'est comme une soumission à la vo
lonté du sort.

D’autres nègres moins courageux fuient avec leur famille, et comme 
les cerfs entourés de leurs biches, gagnent le haut de la montagne; d’au
tres se réfugient dans leurs terriers, et quel furet assez hardi pénétre- 
fa.it dans ces antres où le désespoir s’est acculé? L’habileté du chasseur 
consiste alors à faire évacuer le trou : on fume le terrier, et pour cela 
les soldats égyptiens ont les, mêmes moyens qu’on emploie en Europe 
contre les renards et les blaireaux; mais il suffit souvent de charger un 
fusil avec du poivre et de tirer dans le terrier ; la poudre mêlée à celle 
forte odeur remplit l’antre et suffoque les nègres ; ils sortent aveuglés 
et tombent dans les panneaux; les soldats se jettent sur eux et les en
chaînent. Si, après la détonation, personne ne sort, les chasseurs vont 
“ un autre; car ils savent à quoi s’en tenir; lanière a étouffé ses en- 
rans, le père a tué la mère et s’est tué lui-même après; or, les soldats 
n ontque faire de cadavres. Quant à leur prise,ils l’entraînent avec eux; 

’»a» c’est encore ici que se manifeste, même dans son inertie, cet atta
chement au sol, à la famille, si vif et si violent chez les nègres. L’un 
tirant ses pieds dans ses mains refuse de se redresser, l’autre se cram
ponne à un arbre et résiste de toute sa force musculaire ; celui-ci em
brasse ses enfans et sa femme et forme avec eux un nœud que le fer seul 

‘ Peut dénouer.
F y a des manières d’en finir avec ces résistances : les gens du pacha

jouis aussi satisfaisons; la France occupe le rang qui lui 
appartient dans 1 estime de ses alliés et dans celle du monde 
entier.

» Les conférences ont été reprises à Londres sur les affai
res de la Belgique et de la Hollande. Je ne donto pas qu’elles 
n aient une issue prochaine et pacifique, en donnant à [’in
dépendance de la Belgique et au repos de l’Europe une nou
velle garantie. 1

» En Italie, les troupes autrichiennes sont sorties des 
etats-romams. Conformement à la convention faite avec le 
saint-siège nos troupes ont évacué Ancône. L'occupation 
militaire a cessé dans des états dont l’indépendance intéresse 
la France a un haut degré.

» L’Espagne est toujours en proie aux mômes rléchire- 
mens, aux mêmes malheurs. Nous continuons d’exécuter 
avec nos alliés toutes les clauses du truité de la quadruple 
alliance. Le gouvernement de la reine régente n’a cesséNle 
lecevoir de nous , non-seulement les secours auxquels les 
traites nous obligent, mais encore tout l’appui que l’intérêt 
de la France nous permettait de lui donner.

» J’espère que nos différents avec le Mexique et la Ré
publique argentine touchent à leur terme. De nouvelles for
ces navales, parties récemment de nos ports, sont en ce mo
ment devant la Vera-Cruz et vont obtenir du gouvernement 
mexicain la justice et la protection que notre commerce ré
clame depuis si longtemps.

» En Afrique, messieurs,Ta persévérance de nos sacrifices 
ti ouve sa récompense Le tableau qui sera mis sous vos yeux 
vous pi otivera que votre confiance dans les vues de mon gou
vernement n’a pas été trompée.La paix n’a pas été interrom
pue cette année, notre position s'affermit et s’améliore tous 
les jours. Dans les provinces de ComUantine et d’Alger, des 
operations dirigées avec habileté et prudence ont donné a 
nos établissemens les extensions de territoire dont leur sé
curité ou leur prospérité ne pouvait se passer. Partout les 
indigènes respectent I autorité delà France, et obéissentsans 
hésitation à une administration, régulière et équitable. La 
création de l’évêché d’Alger est un nouveau gage de la sta
bilité de notre possession.

» L’état de nos finances est de plus en plus prospère. L’ac
croissement, progressif et constant du revenu public atteste 
1 heureux développement de la richesse nationale et le bien- 
être (.ont jouissent toutes les classes de la population. Quel
ques intérêts, il est vrai, sont en souffrance et réclament 
t^ule 1 attention de mon gouvernement: il vous sera pré
sente , dès le début de vos travaux , des dispositions re
latives a la situation de nos colonies et aux besoins de notre 
navigation.

ont prévu tout ce que l’amour du pays pouvait créer de ruse et de rési
gnation. Pour ceux-là , c’est un cheval qu’on atièle à leurs jambes et 
a travers les ronces et les rochers, on les traîne jusqu’au bas de la mon
tagne ; ils y arment écorchés, sangians, défigurés, mais n’ayant pas 
lâché piise. Alors on les tue, n’en pouvant rien faire ; s’ils cèdent on 
suspend leur supplice, on les enchaîne, et , autour du cou , on leur a” 
faire^pa's0"5116 fourche pesante qu’ils sont obligés de soulever pour

fies soldais reviennent avec leurs prisonniers ainsi garottés au divan 
qui se lient devant ta lente du pacha ; !à un jeune Turc, qui est venu 
s instruire à Pans de tous les détails de notre tenue des livres" inscrit 
en partie double la recette de chaque heure et les chefs de village aux
quels on en impose la garde et la responsabilité. Ces chefs avec leurs 
paysans représentent assez bien les valets de limiers de nos chasses • ce 
sont eux qui connaissent le pays, les habitudes des nègres, leur langue 
et la manière de calmer leur rage. Ils réussisent à diminuer les iffets 
meurlrters decetle lutte morale qui commence au moment où la lui te des 
armes a cessé. Quand c’étaient les soldats égyptiens qui les gardaient 
on lés a vus, se concertant dans le langage que leurs geôliers ne pou
vaient comprendre , tomber tout d’un coup sur eux et les assommer à 
coups de chaînes et des manches de la fourche liée à leur cou U fallait 
alors que les balles elles boulets fissent justice de cette rébellion et l’on 
comprend Ie lort que cela faisait 5 l’expédition. ’ n

Le peioton qui a ramené sa prise rentre dans les rangs un autre lui 
succède ; de batlue en baltue, la monlagne est ainsi dépeuplée é“ 
quand les derniers chasseurs se sont assurés qu’ils ne laissent plus rien

svrT“” “ “"° • *■°*“

knnTv!,,aCte’ <l'(ia"fè ,rep0"SS& par une population trop nombreuse 
ils ont vainement jeté le carnage et la mort au milieu dés assail-’ 
Ians, alors le général adopte une autre tactique, celle de la famine -celle- 
ci, pour être plus patiente, n’en est ni moins atroce ni moins meurtrière

Les nègres n’ont d’autres moyens de se procurer de Beau qu’en là pull 
sant dans les Sources qui coulent au pied des montagnes On les »rend 
donc parla soif, c’est-à-dire qu’on rétrécit le cordon de troupes nui cer
nent la montagne.à in ligne où commencent les sources puis on campe 
tranquillement jusqu’à ce qu’il convienncà ces malheureux dê vmiir cban 
ger lcr liberté , leur patrie, leurs liens de famili ”e un^ d’eap 
qu on leur donnera avec des chaînes. Il paraît qu’alors la force de na 
tience et de résignation de la race nègre se montre dans sa plus énergi
•ÄÄ Si rar°Cl;ée ■»« «-oupes ou les aperçoit rfui
‘ - j. , n ( ! 1onSei I écoice des arbres pour en sucer quelque peii d’h ti
midité ; mats avec ce soleil brûlant et saps nourriture le nâtaissedésè 
ehe ; alors les tourments sont terribles ; quelquefois ils en prolongent' le

« Vous aurez aussi b vous occujier de divers projets de 
loi ayant pour b it de sat sf-iire au vœu de la charte, de per
fectionner la législation générale , et d’introduire des amt-. 
liorationsdans diverses branches de l'administration publique.

» Messieurs , mon cœur est encore ému des témoignages 
que j’ai reçus de la France entière, lors d’un événement 
qui a comblé tous mes vœux. La naissance du comte de 
Paris était la plus grande consolation que le ciel pût m'ac
corder.

» Mon petit-fils sera élevé, comme Ta été son père , 
dans le respect de nos institutions , et dans ce dévouement 
à la France dont ma famille tout entière ne cessera de lui 
donner l’exemple. J’ai désiré qu’une circonstance solennelle 
vous réunit autour de son berceau, effque la religion bé
nit , au milieu de vous, cet enfant qui appartient tout entier 
à la patrie.

» Messieurs , l’état florissant de notre pays, dont je me 
suis félicité avec vous, est dû au concours si constant que 
les chambres nïont prêté depuis huit ans, et au parfait ac
cord des grands pouvoirs de l’état. N’oublions pas que là est 
notre force. Puisse cet accord devenir tous les jours plus 
compleiet plus inaltérable; puisse le jeu de nos institutions , 
libre et régulier tout à la fois, prouver au monde que la mo
narchie constitutionnelle peut réunir aux bienfaits de la li
berté la stabilité qui fait la force des états! »

De nouvelles acclamations ont suivi ce discours.
M. Barthe, garde des sceaux, a annoncé, au nom du roi, 

que la session des chambres était ouverte, et a invité MM, 
les pairs et MM. les députés à se réunir demain dans le lieu 
respectif de leurs séances. Les nouveaux pairs et les députés 
élus depuis la dernière session ont prêté le serment dont 
M. le garde des sceaux et M. le ministre de l’intérieur li
saient la formule.

Ensuite 1« roi s’est levé, a salué l’assemblée et s’est retiré 
au milieu des plus vives acclamations.

LL. MM. sont rentrées aux Tuileries. Sur le passage du 
roi les acclamations les plus vives se sont fait entendre

— On a remarqué que les pairs et les députés étaient ex
trêmement nombreux à la séance royale.

Il doit y avoir ce soir, après la séance royale, une as
semblée générale de députés, dans le but de s’occuper de la 
présidence de la chambre. On est décidé à ne pas se séparer 
sans avoir adopté une résolution définitive à ce sujet. On sait 
que la coalition oppose M. Passy à M. Dupin.

— On a attendu, à la'bourse, jusqu’à 2 heures 114 ledis- 
cotirs du roi pour l’ouverture des chambres, et jusqu’à ce 
qu d fut connu les affaires ont été limitées et it régnait une 
grande incertitude parmi les spéculateurs. Cependant il y

terme de huit jours ; mais, au delà, ils sont aux abois. Le pacha neut 
compter alors sur la soumission de tons ceux qui n’ont pas préféré'mili
eux, leurs femmes et leurs enfants, la mort-à l’esc!avage..Chaque jour 
et siiccessivemeni.on les voit s’avancer davantage; comme de timides 
chevreuils ils descendent de la montagne et s’approchent des sources 
où ils ont I habitude détancher leur soif;, mais, en voyant les soldats ili 
reculent: 1 ardeur brûlante de leur gosier les ramène, et l’eau qu’on leur 
jm.senle comme un appât trompeur diminue encore leur hésitation - ils 
cèdent à la lentaliqn .-des chaînes aux mains et la fourche au cou répon- 

,‘®Ieur soumission. Quand on suppose la montagne suffisamment 
affaiblie, on envoie des pelotons qui procèdent , comme je l’ai dit plus 
haut, et rabattent tout ce qui n’est pas cadavre 1

Le divan vérifie les.comptes, donne à chaque chef un certain nombre 
de soldats pour-la garde et i’escorle des noirs qui leur sont confiés Tt 
i on part. Dès ce moment, un singulier changement s’opère: aiicarnàe-e 
au feu, aux blessures, aux traitements impitoyables succèdent les sn in J 
es plus attentifs, la compassion la plus touchante. L vie ai eSt-f tS 

leuienl courbé par l’âge qu’il ne puisse avancer, on le place sûr un 1 ran 
card ou sur un chameau; on le réconforte de quelque boisson fortûST 
Aux femmes, on eue laisse quelque momenfcpour accoucher ouïe temns 
nécessaire pourallaiter leurs enfants, aux blessés le loisir de se n-in,u> . 
à toute la-troupe, on donne des provisions abondantes pour senbnrrir’ 
Ne vous trompez pas toutefois , c’est précaution de toucher 1 
bourreau ni s’agitd amener la viclimeà la capitale, parc.: qu’on eu ré
pond: matsl humanité à ses limites juste entre la montagne eUa cani 
taie; c’est huit jours de répit dans le-malheur de touteune vie P

Arrivés à la capitale , nouveau divan : c’est ici que l’esclavage s’nr 
gamse par la traite. D’un côté le pacha de la province est sur fon di~ 
van; del autre tous les chefs amènent les noirs qu’on leura cûûfis- 
on examine les comptes, on fait rentrer l’avoir, et la vente commûnÛe 
Mais avant d’y procéder , le pacha, en habile administra eu?fü "e 
peler le melick.ou roi des Nègres, celui que la population de la 
tagne reconnaissait pour tel, et le chef religieux qu’elle vénérait 
n ont pas succombe à la lutte , ils sortent des rangs et reçoivent l’or 
dre de choisir dans le troupeau vint:! de leurs narenis 
femmes. Cela fail,on leur donne deux chameaux,quelques provisions1 

■ quelques marchandises pour commencer une sorte de commerce et m 
esxenvoye dans la montagne, qu’avec la protection de la Providence 

ils vont repeupler en peu d’années , afin d’offrir aux chasseurs f ,Û^ 
une nouvelle mme à exploiter. Voilà ce qui s’appelle une sûre Ût nré 
voyante administration. 1 sageelpré-

Quant aux autres prisonniers, on choisit les plus âsés les ni„c 
faibles, ceux que les blessures ont estropiés ou défigurés et 
distribue en forme de paie aux Bédouins qui ont fait la gas’wah c’est 
à-dtre qu on donne,aux plus împitoyablesles êtres qui justement dem»i* 
dent le plus de soins et de ménagements. Aussi voyûz ÛlmqÛÛ conÇi

ap-
mon-

S’ils,



LE POLITIQUE.

avait un peu de baisse dans"les cours de 3 p. c., faisait 79 
S5 et le 5 p. c. 110. Mais on n’a pas trouvé le discours 
très satisfaisant. On a trouvé la phrase relative à la Belgi
que fort peu claire, et le dernier paragraphe a semblé avoir 
été dirigé contre la coalition , aussi les cours ont fléchi 
assez rapidement à 79 80 sur le 3 p. c. , et à 109 75 sur
le 5 P- e. . , j. j,

Les -actions de la Banque de Belgique ont baissé dune 
manière effrayante pendant la première heure de la bourse. 
Elles avaient fermé avant-hier à 1265 ; on a ouvert aujour
d'hui à 1250, et un instant après on ne faisait plus que ll40. 

-Cependant ce cours a ramené quelques demandes et Ion a 
repris de 1190 à 1200. Les chemins de fer étaient fermes 
mais sans variation. _____ __

La Presse dément ce malin le bruit qui s’était répandu 
hier de la mort de la princesse Marie. Les derniers rapports 
font connaître , au contraire , dit ce journal,, que la santé 

r de M“” la duchesse de Wurtemberg a éprouvé une amelio
ration. n

— Nous avons mentionnéhier un paragraphe de la Revue
■ des Deux Mondes, annonçant que le gouvernement voulait

■ proposer aux chambres la conversion du 5 p. c., aussitôt 
que les affaires de Belgique seraient terminées.

Un dernier conseil qui a eu lieu lundi dernier a derange 
cette combinaison. Une haute volonté s’est de nouveau pro
noncée contre la conversion, et a déclaré qu’elle s’y oppo- 

- serait de tous ses efforts. Cependant comme on sentait que 
-celte question serait ramenée à la chambre et pourrait con
tribuer à battre en brèche le cabinet du 15 avril, on a résolu 
d’ajourner le remboursementjusqu’aprèsla solution complète 
dei’affaire belge,on gagnerait ainsiun an ; car il parait main
tenant que le dernier délai qui avait été accordé à la Belgique 
jusqu’au 1er février pour se faire à 1 idée de 1 abandon d une 
partie de son territoire, a été prolongé jusqu’au 1" juin, 
époque où la session serait close.

(Office Correspondance.)
— Le Journalâes débats publie un long article sur les 

chemins defer. Il pense que le temps d’arrêt éprouvé en ce 
moment pour l’exécution des grandes lignes, est plutôt un 

Jaien qu’un mal, puisqu’il justifiera , avant que les grandes 
compagnies aient été compromises, des changements au re
gime qu’elless’étaient laissé imposer. Le journal ministériel 
pose en principe quel’élatdoii avoir une part dans les grands 
travaux de chemins de fer, mais qu’il me peut pas se charger 

«de toutes'lcslignes. Or, dit-il, pour que des compagnies 
particulières soumissionnent de pareilles entreprises, a faut 
commencer par rassurer les capitaux qui s’éloignent des che- 
tnins de fer. C’est ce que 1 on fera facilement par une garan
tie de 4 p. c.-, qui en supposant que le réseau des chemins 
de fer coûte 500 millions ne rendraTétât passible au maxi
mum que d’une somme annuelle de 20 millions. Mais le cas 
æehéant, il est évident que l’accroissement des revenus pu- 
Idics provenant de l’accroissement des transactions qui ré
sulterait de l’exécution du vaste système de chemins de fer , 
serait non de 20 millions, niais probablement du double et 
-même du triple.

— Plusieurs officiers d’état-major sont partis hier du mi
nistère de la guerre pour Lille, Douai et Strasbourg.

— On lit dans XArmoricain de Brest, du 11 décembre :
Une lettre écrite à bord de la Créole , que commande le 

jprince de Joinville, et arrivée à Brest, en quarante-et-un 
jours, fait connaître que Tescadre du Mexique se trouvait 
réunie à la Havane, le 20 octobre dernier, y compris les ba- 
timens commandés par M. Bazoohe, qui étaient venu s’y ra
vitailler. M. Baudin était parti seul afin de prendre sur les 
lieux ses dernières dispositions, et tous les navires avaient 
Tordre de se joindre pour le 1" novembre.

TtOlWELLES d’eSPAEKE.
On éerit de Madrid, le 10 décembre :
La gazette de ce jour contient enfin les décrets de nomina

tions des membres du nouveau cabinet composé de la manière 
suivante : „ _ . .

Présidence du conseil et affaires étrangères, M. Evariste

Perez de Castro, homme capable et vieilli dans la diplomatie 
dont il a fait une longue étude. Il remplit en ce moment les 
fonctions d’ambassadeur d’Espagne à Lisbonne, uh courrier 
extraordinaire lui a été expédié pour lui porter sa nomina
tion. La présidence du conseil, en attendant son arrivéesera 
confiée au général Àlaix, et le portefeuille des affaires.étran- 
gères par M. Charles Unis. Le ministre de la guerre est le 
général Alaix ; ministre des finances, M. Picarro : on peut 
dire que ces deux ministres exerceront tonte 1 influence et 
dirigeront les affaires du cabinet. M. Hompanera , député , 
est appelé au ministère de l’intérieur. Le ministère de la jus
tice est donné à Arragova, député de Valladolid. La marine 
à M. Chacon.

BELGIQUE- — Bruxelles, le IS décembre.
Parmi les personnes qui ont dînéhier à la cour, outre les 

officiers de la maison de L. M. le roi et la Reine, on re
marquait S. Em. le cardinal-archevêque de Malines, portant 
les insignes de commandeur de l’Ordre Léopold , il était 
placé à côté de S. M. la reine et de Mme la baronne de Stas- 
sarl, MM. De Theux , ministre de l’intérieur et des affaires 
étrangères, M. Wilmar, ministre de la guerre; le comte de 
Mérode, sénateur ; Raikem , président de la chambre des 
représentons;de comte Félix de Mérode; Constantin Roden
bach; ie général Hurel; un doyen attaché à la personne du 
cardinal; le général Goblet; M. Willaert, curé de la Cha
pelle ; le docteur de la reine, M. Rieken, etc. Il y avait 50 
couverts.

— Mgr. Fornari, chargé d’affaires du Saint-Siège, vient 
d'être élevé au rang d’envoyé extraordinaire près notre cour, 
avec le titre d’internonce apostolique. La lettre de Rome qui 
donne cette nouvelle, dit que le gouvernement de S. S. a 
pris cette mesure afin de donner l’éclat convenable aux fonc
tions importantes de Mgr. Fornari.

La suspension de paiement de la Banque de Belgique est 
un grand événement, qu’il était difficile de prévoir et qui 
vient bien malencontreusement compliquer ta situation poli
tique du pays. Hâtons-nous de dire cependant que cette si
tuation ne peut être considérée que secondairement comme 
la cause de cette catastrophe. Les rentrées de la Banque 
n’ont ffectivemenl pas été entravées par des faillites dans le 
commerce ou l’industrie ; on ha pas appris que des décon
fitures provoquées par des spéculations de bourse soient ve
nues laisser la Banque à découvert pour des prêts faits sur 
des valeurs dont la réalisation serait impossible ; la Banque 
ne faisait aucune opération, aucune spéculation en fonds 
publics pour son propre campte, ét n’a donc pas pu se créer 
de ce côté les embarras devant lesquels elle vient de succom
ber. Toutefois, mais depuis quelques mois et non depuis 
huit jours, l’incertitude politique , l’inquiétude que devait 
faire naître la position trancbéeqirise par la chambre à l’égard 
de la question extérieure, Faisaient prévoir des demandes de 
remboursement assez nombreuses et une réduction notable 
dans la circulation des billets.

Nous ne recherchons pas autrement les causes de ce dé
plorable événement qui a fait la plus profonde imprçssioa 
sur les esprits ; nous ^examinerons pas si la prudence a 
suffisamment présidé à tous les actes de l’administration , si 
l'administration n’a pas trop compté sur les forces, sur les 
ressources de l’établissernent quelle dirigeait, si elle ma 
pas donné un trop grand développement à ses affaires alors 
pourtant qu’elle lirait un si faible secours de la circulation 
de scs billets ; nous ne nous arrêterons pas davantage à dis
cuter pour savoir s’il n’y aurait pas eu quelques moyens de 
prévenir , d’éviter cette catastrophe.

Maintenant que le mal est fait c’est à en adoucir les suites, 
à en atténuer les conséquences qu’il faut s’attacher et cet ob
jet doit exciter les plus vives sollicitudes du gouvernement.

La Banque de Belgique a sous son patronage une foule 
de sociétés industrielles ; elle est en relation avec un {dus 
grand nombre d’établissemens particuliers ; tous sont en 
comptes courans avec die ; les uns lui doivent, elle doit aux 
autres, et cette différence de position ne changera cependant

rant entraînant sa part du butin, et exigeant sous le fouet 'a.1^de
vance de travaux pénibles avec autant plus d’âpreté que la brièveté 
probable de la vie de leur esclave doit leur faire croire d’en tirer moins 
de profit. Les officiers et les soldats ont ensuite le droit de choisir dans 
les limites deleur paie les esclaves qu’ils désirent, et que le pacha 
(axe suivant leur àge et leur force , si ce sont des hommes ; selon leur 
heautéquand ce sontdes femmes.Les’troupes du pacha ainsi payées, reste 
le gros du butin qu’on envoie en forme de caravane enchaînée au Don- 
gpla sur le NU, d’où elle descend par eau jusqu’au Caire. Là l’admi
nistration compétente, d’accord avec les gens de la douane, fait ren
trer les droits du fisc et enregistre les nègres au marchédes esclaves,où 
la vente commence.

Alors toute cette grande famille est disséminée sans considération de 
liens antérieurs. La mère est séparée du fils, le mari delà femme. Il n y 
a plus trace de la famille qui avait grandit sous les. yeux de Dieu. La 
société est dissoute.

Voilà ce qu’autorise, ce dont profite un homme que la fortune place 
au niveau de nos trônes; je dirai mieux, voilà ce qu’il a organisé et ce 
qu'il entrelient. Vous le maudissez sans doute de ces six mille esclaves 
arrachés ainsi au milieu de deux mille cadavres; eh bien! cela nest 
rien à côté de ce qu’il a pu ordonner pour décupler ses revenus, au ris
que de décimer ses populations.

Le Sennaar est à lui, et de celte ville partent également chaque an
née quatre autres gaswah, qui ramènent aussi cinq mille esclaves; six 
mille quand les années sont bonnes. Ce n’est pas assez : I Abyssinie four
nit son contingent. Chaque année, les gellabs, vendeurs d esclaves, sont 
envoyés du Sennaar pour acheter les femmes que des tribus enlèvent 
sur l’appàt de ce gain que le pacha d’Egypte leur offre , et ces femmes 
que le Dieu des chrétiens avait adoptées, sont traînées dans tous les 
harems de l’Orient, qui ne leur donnent que la dégradation en échange 
de la patrie, delà famille, de la vraie religion. Ce n’est pas assez ; le roi 
du Darfour, qui n’est point soumis au pacha , et qui garderait sa popu
lation , si quelqu’un n’était là pour la lui acheter, exporte chaque année 
huit à’neuf mille esclaves, dont un quart meurt dans les fatigues d’une 
marche impitoyable à travers le désert. Cette grande caravane est ap
provisionnée seulement pour le nombre de jours rigoureusement néces
saires- il faut que t'escorte fasse avancer tout ce monde et gagne la 
plaine ou la montagne fixée pour la halte du soir. Dans cette navigation 
au milieu des sables, on voit les malheureux naufragés qu’on laisse en 
arrière supplier et se tordre les bras ; ils ne demandent qu’une journée 
de repos, et ils montrent à quelques pas de là la seule escorte qui con
sente à les attendre, les hyènes et les chacals.

Le chef de la troupe est sourd à tous les cris ; il est cruel par huma- 
nj té : le sort de la caravane dépendrait d’un retard ; le retard nés ac
cordé jamais; et quand, a quelques jours delà, voyageur monté sur
d’agüés droittätUw«, je traversai rapidement le même désert, c’est par

que peu de choses aux difficultés premières ; tous indistinc
tement vont recevoir , presque au même degré , le contre
coup de la crise qui frappent l’établissement principal. Tous 
si Ton n’y poôrvoit, vont se trouver subitement privés de 
leurs moyens d’action ; les premiers verront supprimer les 
secours, l’aide, sur lesquels ils comptaient et qui leur étaient 
peut-être indispensables; les seconds ne pourront pas ob
tenir immédiatement le remboursement de leurs crédits. 
Combien pourraient résister à ce choc si quelques mesures 
ne venaient en modérer la violence? Quel affreux malheur ne 
serait-ce pas pourtant que la cessation du travail, même mo
mentanée, dans dix, quinze, vingt des grands établissemensdu 
pays! Pour eux, par la dépréciation énorme qui est toujours le 
résultat de ces fermetures énormes et définitive.»; pour les 
ouvriers privés d’ouvrage au milieu de la saison la plus ri
goureuse de l’année; en présence du haut prix des vivres, 
et concurremment avec un état de gêne qui rendra bien 
moins abondans qu’à l’ordinaire les secours de la charité pu
blique. Voilà ce qu’il faut prévoir dès aujourd’hui , ce qu il 
faut prévenir, ce qu’il n’est pas impossible d’empêcher.

. C’est au gouvernement, qui doit dans ces circonstances 
comme toujours, compter sur le concours de la Société Gé
nérale, à se concerter sur le choix des moyens à prendre 
pour continuer aux établissemens industriels les versemens 
successifs dont ils peuvent avoir besoin. Il ne s’agit pas ici 
de faire des sacrifices; la situation de la Banque n’en fait 
craindre d’aucune espèce; les établissemens dont il s agit of
frent également par eux-mêmes toutes les garanties désira
bles pour le rembeursement des avances qui ont pu leur être 
faites ou qui leur seraient faites encore ; n’ont-ils pas en effet 
leur fonds social particulier? Quelques-uns, la plupartpour- 
rait-on dire, sont dans une situation prospère; il n'y a donc 
pas de risques à courir, ni pour le gouvernement, ni pour 
les intéressés, si l’on prend promptement des mesures con
servatoires , siTon n’arrële pas les travaux entamés, si par 
un abandon irréfléchi on ne s’expose pas à précipiter le pays 
dans une crise industrielle générale. Lé gouvernement a déjà 
beaucoup fait en garantissant le remboursement des sommes 
versées à la caisse d’épargne ouverte à la Banque de Belgi
que; ce sera encore de sa parttravaillerpour les classes ou
vrières que de prendre quelques mesures dans le sens de 
celles que nous indiquons ; il ne masquera certainement pas 
à sa mission. (Indépendant.)

— Les membres du tribunal de commerce se sont rendus 
avant-hier soir et hier matin, en corps, chez MM: les 
ministres, afin de leur proposer des mesures propres à 
arrêterleseffets du contre-coup que ressentiront les établis
sements industriels en rapport avec la Banque de Belgique.

On espère que les mesures proposées seront de nature à 
maintenir le crédit de ces établissements.

— Hier à midi les créanciers de la Banque Belgique ont 
été convoqués dans une des salles de l’hôtel—de—ville, sous la 
présidence de M. Van Volxem.,.faisant les fonctions de bourg
mestre. Les conseils de la Banque, MM. les avocats Van 
Overbecke etMascart, ont fait connaître en détail le passif 
et l’actif de la Banque. L’assemblée a déclaré cet état de situa
tion probabieet être d’avis d accorder un sursis de trois mois. 
Elle a nommé ensuite àl’unanimité pourcornmissaire M. Met- 
tenius, en l’autorisant à s’adjoindre un ou deux collègues à 
son choix pour administrer la Banque de concert avec les 
directeurs de cet établissement.

Pendant que l’assemblée procédait à la signature, M. Met- 
Ténius a déclaré ne pas accepter la mission qu on voulait lui 
confier. Un n en a pas moins continué à signer avec l’espoir 
que M. Metlénius céderait aux démarches qui seraient fuites 
auprès de lui. ______ _

M. le colonel Biré adresse la lettre suivante à XIndépen
dant ;

65, rue Ducale, mardi matin 18 décembre 1838.
Monsieur,; le rédacteur de XIndépendant :

Dans l’article que vous publiez ce matin au sujet de la sus
pension de la Bauque de Belgique, vous croyez nécessaire 
de vous justifier de celui que vous avez publié le 15 courant 
dans le but de rassurer les porteurs sérieux des actions de

les carcasses humaines nouvellement dépecées que fai trouvé mon che
min, et que le soir j’ai reconnu ma halte. Au milieu de cos ossemens 
pressés autour de moi, i! me semblait la nuit qu’il se tenait un conseil ; 
l’homme était jugé. Ce n’est pas assez; sur les deux rives du Nil, au- 
dessus des cataractes, l’esclavage n’est pas seulement la violation des 
droits les plus sacrés, c’est l’abrutissement des sentimons les plus déli
cats. Tel Turc, à'côté de son harem, possède cent femmes noires qu’il 
livre dans sa basse-cour à une dizaine de nègres. Chaque année, ces 
cent femelles mettent bas un enfant, qui sera mutilé pour i’usage des 
harems et vendu quand il aura douze ans. Ce déplorable troupeau n’a 
pas d’autre destination. Celles qui produisent peu ou mal sont réformées: 
les hommes sont également mis sur le marché, quand l'âge les a rendus 
faibles ou infirmes. Cette grande exploitation, ceharasd hommes, donne 
année commune deux mille esclaves , que la douane du pacha surveille 
et taxe, et qui viennent au Caire se vendre au marché. Ce n’est pas as
sez! —Eh ! quoi encore ? direz-vous. — Le voici, car on ne se contente 
pas de faire une chasse aussi meurtrière, d’autoriser des exploitations 
aussi honteuses, tout le pays est frappé d’impôts tellement exagérés que 
l’habitant ne pourrait pas les payer, si le pacha n’acceptait de lui une 
nouvelle monnaie: cette monnaie, c’est la chair humaine. Ne croyez 
pas que ce soit impossible, l’homme, dans ces contrées, se inonétise et 
se calcule à tant la livre; voilà le résultat le plus net de cette civilisation 
tant vantée. .

Dans les villages, aux époques très-régulières des patemens , quand 
le percepteur arrive, chaque famille cherche au fond de ses sacs si les 
pluies ou la trop grande sécheresse, les invasions de Bédouins ou les 
sauterelles lui ont laissé de quoi satisfaire aux exigences du fisc. Quand 
l’avoir est insuffisant, le père de famille regarde autour de lui et cherche 
dans ses affections qui il sacrifiera : ici, c’est sa fille, là c’est son fils , 
et là leur mère : quand le courage lui manque pour choisir, il va lui- 
même offrir sa tête à la rapacité du maître ; et l’on écrit en Europe que 
les impôts, répartis avec justice, rentrent facilement.

Philanthropes de tous les pays, citoyens de toutes les opinions, que 
vous sentez-vous dans le cœur à ce triste tableau ? N’esL-ce pas atroce . 
Croirez-vous qu’un é'tat de barbarie dure encore, quand il est pos
sible de le faire cesser sans guerres et sans dépenses, sans troubler 
nos relations politiques et sans porter atteinte à nos rapports com
merciaux ?

La situation politique vient en effet plutôt en aide qu en obstacle à 
la grande réparation que l’humanité sollicite. S’il s’agissait de négocier 
avec le roi d’Abyssinie, avec les gellabes du Cordofan , le roi du Dar- 
lour ou les petits souverains du Sennaar, je vous dirais : Abandonnez 
tout espoir ; mais l’esclavage n’a qu’un protecteur, cette bête féroce n’a 
qu’une issue. Le protecteur, c’est Méhéinel-Aly, l’issue , c’est l’Egypte: 
votre influence ne va-t-elle pas jusque là? Et aujourd’hui que le vice-roi 
quitt« sa capitate peur s’eufeucer dans le Seoaaar,et jusque daus les pro

vinces les plus éloignées de son royaume , n’est-ce pas le moment de ten* 
ter près de lui ces négociations généreuses que facilitera encore lefspec- 
tacie des atrocités qui se commettent par ses ordres?

Qu’on n’objecte pas l’impossibilité "de traiter avec un pareil despote; 
on tomberait daas l’erreur. Tous les pays que traverse le Nil sont sou
mis à ce seul chef; homme remarquable, non pas parce que de simple 
soldat il s’est fait roi, chose commune en Orient, mais parce qu’il s’est 
fait roi éclairé, ami des sciences, protecteur des arts ; et est une appa
rition vraiment merveilleuse dans ces contrées, depuis que l’héritage des 
Sésostris et des Ptolémées avait été renié par les successeurs descalifes.

On se demandera peut-être comment il est possible d’associer la jus
tice avec la violation de tousles principes de morale , les lumières avec 
l’exécution de tant de barbarie. Ün contre-sens pareil s’explique d un 
seul mot, qui en explique beaucoup d’autres, l’ambition. Méhêmed Aly, 
depuis que le sort lui confia le commandement de trois cents hommes, 
n’a eu qu’une pensée et qu’un but, la puissance. Acquise aujourd’hui, » 
prétend la conserver pour lui et sa descendance; il ne vent pas y avoir 
sacrifié vainement quarante années de peines, quarante années des souf
frances, des sueurs et du sang de tout son peuple: comprenez donc com
ment il peut avoir à la fois un cœur accessible à toutes les nobles pen
sées, et des oreilles sourdes à tous les cris de douleur.

Ce n’est en lui nicupidité ni système; c’est l’entraînement qui le pousse 
à conserver la puissance et le rang auquel il s’est placé. Mais s iH* 
conquis en sacrifiant tous les droits de l’humanité, il consentira à les 
proclamer tous, et à renoncer à ces sources impures de revenus et ne 
force, du moment où vous lui assurerez la légitimité de son pouvoir, _

Mais, dira la routine, nous avons bien d’autres intérêts à surveiller, 
l’Angleterre a ses noirs aux Antilles , la France les siens aux Colonies ; 
l’Espagne en Amérique. Les noirs d’Afrique peuvent attendre : détrui
sons d’abord l’esclavage dans nos possessions européennes, nous at
teindrons la traite et la chasse en Egypte. Non , vous ne l’atteindre 
pas • de ces trenie mille esclaves que voire insouciance laisse arracn 
à la liberté, je dirai mieux, à la vie, pas un seul n’arrive dans nos eu 
lonies; tout est vendu dans l’Orient, où la misère, les fatigues , la fl 
férence du climat et le peu de soin qu’on prend d’une propriété aclicv 
ù ville prix, fait chaque année des places Vides pour trenie nulle sir-
sesseurs *

Qu’il y ait donc désormais dans l'alliance naturelle que l’Angleterre* 
la France doivent former avec Méhémed-Aly pour premier mobile et F 
mièrecondition Fabolilion complètede l’esclavage, quedeseommissa ; 
des deux nations soient envoyés dans ce but spécial en égypte, ff“1 
surveillent et activent l’exécution de cette grande mesure et vous w 
amis de l’humanité, dont les associations, les écrits et les sacrihces 'L 
fait pour la réparation des maux de vos frères, et la diffusion de la 1« 
rôle divine, accourez ici; vous le voyez s votre œuvre est incomplète-

LIohmLaboRd*.
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la Banque, et à ce sujet vous dites « que j’ai eu d'autant 
» plus de tort d’abuser de votre bonne foi, que je savais 
» probablement ce qui se passait, et que je vous trompais 
»sciemment.» r

Cette supposition toute gratuite me surprend,et mepeine 
vivement : j’y répondrai par des faits. Quoique commissaire 
de la Banque je n’ai rien su de sa situation, et ce n’est que 
hier à sept heures et demie du matin que j’ai reçu la lettre 
suivante :

« Monsieur,
» J’ai le regret de vous annoncer que la Banque doit sus

pendre , et que le conseil vient de déléguer la signature à 
M. Kok.

» J’ai 1 honneur de vous saluer.
» Signé, Ch.de Brouchjere.

» Bruxelles , 17 décembre 1858. »
Pour ma part, j’étais dans une telle sécurité que vendredi 

dernier j ai acheté des actions à la bourse de Bruxelles au 
cours de 1360 francs, et samedi à la bourse de Paris àl270 
francs. Je suis maintenant porteur de près de trois mille cinq 
cents actions de la Banque de Belgique , ce qui constitue au
jourd’hui une perle de plus de trois millions de francs. Si, 
comme vous vous permettez de 1 avancer, j’avais eu lemoin- 
dre soupçon de ce qui’se paissait ä la Banque, je n’aurais 
certes pas gardé un nombre aussi considérable d’actions, 
qui compromettent momentanément toute ma fortune.

J’ai l’honneur de vous saluer.
Signé Biré.

M. le procureur du roi s’est ému de l’article que nous 
avons publié sur M. le colonel Biré, et a voulu savoir si la 
publication de l’article accueilli par l'Indépendant, en fa
veur de la Banque de Belgique, n’avait pas été faite dans le 
but d’exercer une influence sur la bourse. Notre rédacteur 
en chef a comparu hier devant M, le juge d instruction , et y 
a déposé des faits tels qu’ils ont été exposés dans Y Indépen
dant. M Biré a été cité de son côté; nous croyons que les 
explications qu il aura données auront été trouvées de tout 
point satisfaisantes et que cette affaire n’aura aucune suite.

______ (Indépendant.)
Une pétition a été remise hier à M. le ministre de la 

guerre , pour lui demander l’autorisation de lever un corps 
de volontaires de 600 hommes de cavalerie qui prendrait le 
nom hussards-francs. Ces volontaires seraient pris à la vo
lonté du ministre sur tout le territoire belge et seulement 
sur le territoire dit cédé. Us s’habilleraient et s’équiperaient 
à leurs frais moyennant une indemnité d’entrée en campa
gne pour les officiers seulement.

Les officiers seraient nommés parle ministre de la guerre, 
la solde serait la même pendant toute la durée de la guerre 
que celle des autres régirnens de cavalerie. Ces volontaires 
seraient autorisés à rentrer dans leurs foyers à la fin de la 
campagne.

Copie de cette pétition a été envoyée à S. M.
Plus de cent propositions pour l’admission dans ce corps 

ont déjà été présentées.

La chambre des représentons a commencé aujourd’hui la 
discussion du budget de l’intérieur.

L’article relatif aux universités, a donné lieu à une assez 
longue discussion. La section centrale avait demandé une 
réduction de 18,300 fr. sur le chiffre proposé par le gou
vernement. M. le ministre de l’intérieur a justifié l’augmen
tation qu’il réclamait par l’accroissement du personnel des 
professeurs, et parles frais qu’occasionnent l’organisation 
des écoles spéciales.

M. Deschamps a répondu, comme il l’avait déjà fait dans 
son rapport, que cette nouvelle demande d’allocation était 
plutôt nécessitée par l’augmentation des traitemens que par 
les dépenses résultant de l’organisation des écoles spéciales.

M. Dubus aîné a fait, d’après le rapport de la section cen
trale, la comparaison entre les frais des universités de l’état 
et ceux de l’université de Icna , il résulte que cette dernière 
coûte moitié moins qu’une seule de nos universités.

Malgré ces observations , la chambre a alloué le crédit de
mandé par M. le ministre.

Elle a renvoyé à demain la suite de la discussion.

Le sénat s’est occupé aujourd’hui de la loi sur le timbre. 
L’article relatif aux journaux a été adopté tel qu’il avait été 
voté par la chambre des représentons. M. de Haussy avait de
mandé qu’on introduisit un amendement pour modifier la loi 
de 1855 sur le transport des journaux, et pour la mettre en 
harmonie avec la loi sur le timbre.

M. le ministre des finances a fait remarquer qu’un amen
dement aurait pour résultat de renvoyer la loi à la chambre 
des représentons, et s’est engagé à proposer une disposition 
spéciale pour modifier la loi postale, M. de Haussy a retiré 
alors sa motion.

L arlicle 10 a donné lieu à une longue discussion. Plusieurs 
orateurs se sont élevés contre la solidarité d’amende impo
sée à I endosseur à defaut d’accepteur d’une lettre de chan
ge. Malgré les efforts de M. le ministre des finances, la 
suppression de celte solidarité a été adoptée à une forte 
majorité.

M. de Haussy a fait observer que, puisqu’un amendement 
ctait déjà introduit, on pouvait alors adopter une disposi
tion relative à la loi postale. M. le ministre a déclaré qu’il 
chercherait au second vote à faire revenir le sénat de la déci
sion qu’elle a prise; mais il a consenti à introduire un nou- 
Ve* amendement pourvu qu’il fût convenu que si le pre
mier était rejeté, le second serait considéré comme non 

. avenu. Il a alors proposé lui-même un droit de port unifor- 
et l’a fixé à 2 centimes, quelle que soit la dimension du 

papier.
Cet amendement a été adopté. Le second vote de la loi a 

ete renvoyé à demain.
Bruxelles , le 14 décembre. — (3 heures.) l e discours du roi des 
ançais était connu avant l’ouverture de la bourse; il n’a pas pro

fit l’effet qu’il aurait eu dans toute autre circonstance ; parce que 
généralement on est encore sous les fortes impressions de la veilie. On 

accordé,trêve à la politique pour se livrer exclusivement aux intérêts 
Pent I ,D'utl côté ’ le gouvernement et la. Société Générale, s’oecu-
‘ 01 (le « combinaison des moyens de parer à la crise dont autre place

a été menacée ; d’un autre côté , il y a une assemblée des personnes 
qui étaient en comptes courants avec la banque de Belgique ; enfin 
les administrateurs et commissaires de cet établissement travaillent sans 
relâche à là sortie de.son état momentané de gène. Tout fait .espérer 
que ces efforts réunis amèneront d’heureux résultats et que bientôt il ne 
restera d autres traces de ce moment difficile que des regrets sur les 
causes qui l’ont produit.

Les affaires sont toujours nulles , il y a tendance marqués à ta baisse.
Fond de l’état : dette active 2 1(2 p.c. 54 A., S p. c. 90 A., 4 p. 

c. 90 P., 5 p. c. 69 1 [2 P. Société Générale titres en nom fl. 813, 
certificats au porteur émission de Paris 1720 P;. Société de Mutualité 
1000 (109) P ; 1087 30 (108 3;4) A., Société de commerce 1300 (130) 
A. Par mesure de prudence et d’ordre , ou n’a.négocié ni coté d’autres 
fonds.

L’actif espagnol b fléchi sur la baisse de Paris , on le cote 13 7i8. 
sans affaires. ’

LIÈGE , LE 19 DÉCEMBRE.
Le désastre qui vient de frapper la Banque de Belgique 

fait, depuis deux jours, le sujet de toutes les conversations. 
Les craintes qu'il inspire sont très-vives. Toutefois, fine 
faut pas s’exagérer les conséquences de ce malheur. Le de
nier de l’ouvrier et du pauvre est sauvé. La Banque n’est pas 
en faillite. Ce n’est qu’une suspension de payement provo
quée par la nécessité de faire des- remboursemens inatten
dus. Les créanciers ne perdront rien. Qu’on n’aggrave done 
pas cet état de choses en voulant retirer , de la circulation 
les capitaux engagés. Il ne faut qu’un peu de tems à la Ban
que de Belgique pour la relever du coup qui l’a fait chance
ler et relever le crédit industriel.

On lit dans le Belge :
« Un bruit absurde circule dans le public depuis hier ma

tin. On prétend que ce serait la Société générale qui aurait 
provoqué la suspension des paiemens de la Banque de Bel
gique. Nous qui ne serons pas soupçonnés detre des parti
sans de la Société générale, nous croyons devoir affirmer 
d’après les renseignemens les plus positifs et puisés aux meil
leures sources, que loin d avoir cherché à nuire à la Banque 
de Belgique, elle'a, depuis quelques jours,fait, de concert 
avec le gouvernement, tout ce qu'il était possible pour sau
ver cet établissement. La garantie donnée par la Société gé
nérale du remboursement des sommes versées à la caisse 
d épargnes établie par la Banque de Belgique, en est une 
preuve évidente et irrécusable. »

— Les journaux de Paris annoncent que le 16 dans la soi
rée , une voiture chargée de barils remplis de pièces de 5 
francs est partie des messageries royales en destination pour 
la Belgique.

— Malgré la solvabilité bien établie de la Société Géné
rale , un grand nombre de personnes s’y sont réuniesavant- 
hier et hier pour y faire rembourser leurs billets. Peu à peu 
cependant le nombre ne ces personnes a diminué. Hier 
vers midi, il n’y en avait plus qu’une vingtaine.

On écrit de Gand, 17 décembre :
A l’occasion de l’anniversaire du roi, le général Gérard a 

réuni dans un banquet les officiers supérieurs de la garnison. 
Il a porté le premier toast.

« J’ai l’honneur de vous proposer la santé du roi et de la 
famille royale ; la santé du roi, notre généralissime, dont la 
sollicitude est si bien appréciée par la nation et particulière
ment par l’armée.

» La guerre est un malheur ; nous ne l’appellerons pas 
parce qu’elle cause souvent la ruine des peuples; mais nous 
sommes obéissans, et si cette florissante Belgique était atta
quée, il n’est, pas un de nous qui ne, serait heureux de don
ner tout son sang pour sa défense, et de faire preuve de dé
vouement pour le bonheur du pays et la gloire des armes de 
S. M. »

M. le général Clump a proposé un toast à l’union des 
armees française et belge. Ces toasts ont été vivement ap
plaudis.

La place .l'interne de médecine mise au concours lundi à 
l'hôpital civil de Bavière, devant un auditoire nombreux ,’a 
élé accordée à M. Joseph Borlée , d'é Hny, élève de l’uni
versité.

Un arrêté du collége des bourgmestre et échevins porte 
qu a partir du 25 courant, l’entrée de la rue des Tourneurs 
est interdite aux voitures de toute espèce par son débouché 
vers le Pont des Arches , et qu un écriteau indiquant cette 
défense y sera placé.

Par arrêté royal du 15 de ce mois, l’auditoriat militaire 
delà province de Limbourg vient d’être supprimé, et réuni 
a celui de la province de Liège.

Nous apprenons l’arrivée à Liège de MUo Maria Bor- 
chardt,jeune pianiste, née à Bruxelles. Il paraît que cette 
enfant, a peine âgée de huit ans, est déjà connue dans le 
monde musical, par la précocité d un talent vraiment pro- 
digieux.

Nos lecteurs nous sauront gré de leur annoncer que cette 
jeune enfant se fera entendre prochainement dans un con
cert qui ne manquera sans doute pas d’attirer la curiosité du 
public.

— La correspondance de Londres de l’Avondbode dit que 
la France n’a pas, comme on l’a dit, ouvertement déclaré 
qu’elle ne s’opposerait pas à l’exécution éventuelle du traité 
par les autres puissances. Tout ce qu’elle a déclaré (et elle l’a 
fait depuis longtemps ) c’est qu’elle ne prendrait point de 
part aux moyens coercitifs contre la Belgique. Ainsi la 
France se metttrait dans la position de la Russie lors du 
siège d’Anvers.

La correspondance de Francfort du même journal dit 
que le roi Guillaume n’acquiescera aux modifications des 24 
articles proposés par quatre des puissances de la conférence 
que dans le cas d’une prompte exécution du traité.

On écrit d’Ancône, le 5 ’décembre, que la garnison 
française a quitté le port le même jour, pour se rendre en 
France, après la remise des postes aux.troupes papales.

— Le lieutenant-général sir John Colborne vient d’être 
nommé gouverneur-gçnèra! du Canada. Toits les pouvoirs 
qui avaient été conférés à lord Durham lui sont également 
accordés. Cç cJaoixsetnble annoncer que l'administration su

perieure de celle province doit prendre un caractère plu$ 
exclusivement militaire.

ACTES DU GOUVERNEMENT.
— Par arrêté royal en date du 28 novembre 1838, le sieur 

dEgremont (Jean-Baptiste ), consul à Tunis, est nommé 
consul-général à la même résidence.

— Par arrêté royal en date dit 50 novembre 1838, dé
mission honorable est accordée, sur sa demande, au sieur 

■ liberghein (Adolphe), de ses fonctions de consul à Rio de 
Janeiro (Brésil).

— Par arrêté royal en date du 10 décembre ■ 1838, le 
sieur Strybos (Edouard), est nommé consul à la Yen-Cruz 
(Mexique.)

— Par arrêté royal en date du 10 décembre 1858, le sieur 
Tiranty (Ambroise), est nomméconstii à Nice (Sardaigne.)

— Par arrêté royal en date du 14 décembre 1858, démis
sion honorable est accordée, sur sa demande, au sieur Bar
clay (Antoine, de ses fonctions de consul à Savanach (Etats- 
^n‘s*) < _ [Moniteur.)

Par arrêté du ministre de l’intérieur et des affaires 
étrangères , en date du 15 décembre courant, la clôture de 
la chasse , dans toute l’étendue de la province de Limbourg, 
est fixée, cette année, au premier janvier prochain.

Toutefois , la chasse au gibier aquatique et de passage , 
dans les marais et le long des rivières , restera permise , 
dans cette province, jusqu’au premier mai prochain.

[Moniteur,)
_ ÉTAT-CIVIL DE LIÈGE, DU 18 DÉCEMBRE.

Naissances : 3 garçons, 4 filles.
feecfs ; 1 gare., 3 lilies, 2 hommes, 1 femme, savoir :
Fierre-Simon Cnlard , tourneur en fer. âgé de 64 ans, rue Grande- 

Bêche, veuf en 2« noces de Marie-Thé.* ;a Rondia. — Joseph Delaet, " 
conducteur au 3° régiment d’artillerie , âgé de 24 ans , célibataire. — 
Mane-Josephine-Henrielle Dandrimont, propriétaire , âgée de 28 ans , 
domiciliée à fheux, épouse de Ch. F. Lejeune.

THÉÂTRE ROYAL DE LIÈGE.
Jeudi 20 décembre , FRA-DIAYOLO, opéra.
Le JEUNE MARI, comédie.

FROGIUMïi g>U CONCERT
VOCAL ET INSTRUMENTAL,

Qui sera donné vendredi prochain, 21 décembre 1838,
par M. F. P RU ME, professeur au Conservatoire royal
de Musique, à Liège.
II aura lieu dans la salle de la Société d’EmuIation.

PREMIERE PARUE.
1° Ouverture de la Muette de Porlici, musique d’Auber
2“ Duo des Puritains, de Beüini, chanté par MM. Terry 

et Ptrson , élèves du Conservatoire.
3° Grand concerto de violon, composé et exécuté par F 

Prttme.
* Air nouveau, chanté par M~ Tomazetti, artiste du 

théâtre royal de Liège.
5° Hymne d'Ossian, chœur à quatre parties, sans accom

pagnement, musique de L. Terry, chanté par les élèves du 
Conservatoire.

DEÜXIÈME PARTIE.
thovenremier morceau de la cleuxièine symphonie de Bee-

2°TLa Fille du Désert, musique de J. Godefroid, chantée 
par L. Terry. 7

3° La Mélancolie, pastorale pour violon, composée et 
executee par F. Prume. ’ 1

4“ Air chanté par Mme Tomazetti.
Prume” miIitaire, pour ¥ioloiL composé, et exécuté par F.

On commencera à six heures précises : On peut se procu
rer, au prix de trois francs, des billets d’entrée, chez le con
cierge de la Société d’Emula’fion.

ANNONCES.
Mme- DITPLOtfY-P

RUE DE LA REGENCE, N° 8,
Smr SI46 la,Sllisse un beau CHOIX DE MOUS
SELINE BRODÉE et de RIDEAUX à riche bordure, grande 
largeur. Elle a aussi de très-beaux TAPIS de pi eds'et d’es
caliers ou descente délit. Son magasin est très-bien assorli 
ue Jout ce qui concerne l’ameublement. 176C

^EAUX APPARTEMENTS A LOUER^des personnes 
sans enfants, rue du Collège, près du pont de la Boverie.

VÏ7 du Pay® ^ à 18 et à 26 cens la bonteiHe, Hor^I
Chaœau, 24, derrière la Fontaine St-Jean, à la Grose Bon

1722

A Surenchérir
D’UN 20%

EN L’ÉTUDE DU NOTAIRE SERVAIS, A LIEGE 
ET JUSOUTNCLUSle l*1 JANVIER 1859, à midi :

1° LA BELLE ET GRANDE MAISON DE COMMERCE 
enseignée de la Clef-d Or, n° 26 nouveau, 885et 886 ancien 
situee a Liège , rue St.-Ursule, avec BEAUX APPARIE 
MENS séparés ; cour vitrée ; magasin , caves , souterrains e
trois pompes; adjugée à trentre mille francs. . . 50 001

Les capitaux, non exigibles, dont cette maison est J
grevée, en facilitent beaucoup l’acquisition. . .

2° LA MAISON, n° 59 , très propre au commerce 
de détail, située vis-à-vis de la caserne des Écoliers 
Outre-Meuse , à Liège , sur le prix de six mille 
francs.................................................

5° Celle, côtée 1176, rue Grande-Bèehe, sur deux 
mille francs............................. .....

6,00



le politique

Saajl

ÉTUBS DS Me. BENOZ, NOTAIRE,

vente

JEUDI 20 DÉCEMBRE 1858,2 heures de relevée,

IL SERA PROCÉDÉ,

EN L ETUDE ET FARLEMINISTÊREDÉ M° RENOZ,NOTAIRE A LIEGE,

A LA VENTE AUX ENCHÈRES ,
d’une

Collection de livres
DE JURISPRUDENCE, LITTÉRATURE, etc.

LE CATALOGUE se distribue enl’étüde dudit notaire.

VENTE
d’un

BEAU MOBILIER.
SAMEDI 22 DÉCEMBRE, a 2 heures,

IL SERA PROCÉDÉ,

EN L’ÉTUDE ET PAR LE MINISTERE DUDIT Me RENOZ,

A LA VENTE AUX ENCHÈRES

d’un

BEAU MOBILIER,
Consistant eu: batterie de cuisine, tables à jeu, chaises, 

encoignure, lavabo, armoire, buffet, horloge, tables de 
cuisine, etc.

A PLACER SUR HYPOTHÈQUE , 8000 frs., en un ou 
plusieurs placemens.

S’adresser à Mc RENOZ,notaire, rue du Pot-d’Or. 1726

à.mwmm'mmt

d'une

MAISON DE COMMEIt€Ë
LE 21 DÉCEMBRE, à 11 heures du matin,

M° BERTRAND, notaire a liège, 

PROCÉDERA
en son étude, à la VENTE DÉFINITIVE de ladite MAISON 
située à Liège, rue Hors-Château, n. 492, avec un Batiment 
sur le derrière, ayant une issue par la rue Bougnoul.

S’adresser audit M° BERTRAND, notaire, pour connaître 
les charges et conditions de la VENTE. 1695

Hrtiugation Régulière,
ENTRE

Anvers et le (Levant,
AU MOYEN DES NATURES BELGES SU IVANS I

En CHARGE pour CONSTANTINOPLE 
se chargeant des marchandises pourSmyrne 
et la Mer Noire :

4&mze****'*2r Le navire Jean de Loqüenchien, capitaine 
Peters, départ fixe le 5 janvier, ou plutôt si la navigation 
menaçait d’être interrompue.

Le navire la Ville de Bruxelles, capitaine Lorgdrager, 
départ le 10 février.

Le navire Progrès, capitaine J. F. P. Smit, départ 10 
mars. (Ce navire a fait le trajet en 55 jours.)

Le navire la Bruxelloise, capitaine de Vries, départ 
10 avril.

Ces navires seront remplacés, si par des événemens im
prévus , ils venaient à manquer. S’il se présentait une forte 
partie de marchandises pour Smyrne, le navire qui la pren
drait J' touchera.

S’adresser pour plus amples informations :
A ANVER.S, à M. H. SERIGIERS, consignataire, af

fréteur.
A CONSTANTINOPLE-, à M. J. J. LE MOINE,consi

gnataire. Ulo

beau bien patrimonial
A VENDUE.

Consistant 1° en une BELLE MAISON de maître, compo
sée d’un beau salon, deux autres pièces et deux cuisines au 
rez de chaussée, plusieurs pièces à l’étage, quatre caves , 
beaux greniers avec fournil, remise, écuries, pigeonnier , 
ancienne brasserie avec une grande citerne 4 cour entourée 
de beaux bâtiments bâtis en pierres ét couverts.en ardoises, 
jardins garnis d’arbres à fruits, vergers, prairies et allées y 
attenant., le tout ne formant qu’un ensemble d’environ qua
tre hectares, et une petite maison avec bâtiments et jardin 
joignant la précédente.

2° EN UNE BELLE ET BONNE FERME , composée de 
bâtiments solides, avec cour et jardins y attenant, de su
perbesprairies, de terres et pâtures en plusieurs parcelles, 
d’une contenance d’environ soixante deux hectares.

: 5° En une PARCELLE DÉ BOIS, ancienne croissance, 
d’environ un hectare et demi.

Ces BIENS sont sitpés à OCQUIER EN CONDROZ à 
une demi lieue de la route de Liège à Marche : Us seront 
premièrement exposés aux enchères en trois lots séparés 
comme ci-dessus, et ensuite réunis en masse.

LA VENTE AURA LIEU LE CINQ FEVRIER 1859, 
à deux heures de relevée , en l’étude du notaire ADAMS , à 
Liège, oùTonpeutprendre inspection du ca'hierdes charges.

1615

Pastilles de Calabre
De POTARD, pharmacien, guérissent Rhumes, Catarrhes, 
Asthmes , Toux , Oppressions , (Irritations de Poitrine, 
Glaires ; facilitent, l'Expectoration et la liberté du ventre. — 
Dépôt : LEBOUTTE-DECAMPS à Liège.

AVEC AUTORISATION BE S• M- L’EMPEREUR D’AUTRICHE,

aura lien irrévocablement le 3 Janvier 1833

A SURENCHERIR
D'UN 20™,

En l’étude du, notaire SERVAIS, d Liège, place derrière 
la Comédie, n° 2 , et jusqu’inclus le 25 courant,

LES PRIX RESPECTIFS DES ADJUDICATIONS,
CI-APRÈS ÉNONCÉES , SaVOÎI’ I

COMMUNE DE RAMET. — hameau d’yyoz.
1. UNE PIECE DE TERRE, en lieu nommé Rond des 

Haies , contenant 19 verges grandes 5 v. p. et aboutissant 
à M. Guilmot, à Henri Gérard et au chemin, portée
à. ................................................................ fr. 1470 »

2. Une idem, de 4 v. g., au même lieu dit, tenant à 
Wery Thiry, au chemin et à Pierre Douhai t, portée
à ........  ..................... 441 «

5 Une idem , de 4 v. g., 9 v. p., également au Rond des 
Haies, joignant à Berlho, Douhart et Thiry, portée
à................................. .................................... 605 75

4. Et une idem, de 14 v. g., en lieu dit La Rochette; 
tenant â la ruelle do ce nom, à M, Dupont et à Jos. Thiry,
portée à! . ............................................... 1627 50

(1759)

mnm&Es.

PARTS. LE 17 DÉCEMBRE.

scia IA temmtai a»w ©©ifiiaaiaiait-
LE TIRAGE DE LA VENTE FMI ACTIONS

DU

GRAND ET MAGNIFIQUE PALAIS 
DE M. LECOMTE KAROLY A VIENNE,

Avec ses vastes édifices secondaires et dépendances considérables , composées d’une Ferme, Parc, Jardins, 2 grands empla- 
cemens à construction et dont la valeur de l’estimation judiciaire s’élève, suivant acte authentique déposé auprès de la 
chambre aulique impériale et royale , à

DEUX MILLIONS 387,500 florins valeur de Vienne,
Les 24,099 gains acccessoires très-considérables consistent en florins 100,000, 60,000, 48,000,55,000, 25,000, 6,000, 

S,500 , 5.000, 1,500, etc.
PRIX D’UNE ACTION i 2o FRANCS-

Pour frs. 120, sept actions dont 1 bleue gagnant forcément au moins 5 flor. ; pour fr. 200, treize actions dont 2 bleues 
M pour 400 fr. 24 actions dont 4 bleues, et en sus comme faveur particulière un billet-prime rouge devant gagner au moins 
ffls. 22 1(2 v. de Vienne.

Les actions bleues et rouges jouissent encore, outre leur gain sûr, de l’avantage distingué ,(de prendre part à un tirage 
séparé, consistant en 100 primes de fis. 25,000, 6,000,5,500,5,000,1,500.

Xè paiement peut se faire en remises sur Paris, Bruxelles, etc, ou après réception des actions contre notre mandat.
En s’adressant directement à la maison soussignée, qüest principalement chargée de cette entreprise, on reçoit, franc 

rie pórt, les actions, prospectus français, ainsi que dans ie temps le bulletin officiel de tous les numéros gagnans. 
-Eerjre^sans glFpanchir., .... J.-N. TRIER et Comp.,

Banquiers et Receveurs-Généraux à Francfort S[M. 15581

Trois p. c. .... 79 50 Actions réunies. . ---- i
Quatre p. c. . . . 102 Différée ancienne. —
Cinq p. c............ 109 70 - Ditonouv. s. inté. —
Act. de ia Banque. 1710 Dette active. . . . 10 1(4
Obi. la vil. de Par. 1197 50 Id. passive. . . —
Emprunt belge. . 100 5(8 Emp. rom............ 101
Société Générale. — Rente de Naples. . 99 50-v
Banque de Belgiq. 1150 Empr7 > portugais. _ A
Mutualité............ — Miguéliste............ —

LONDRES,LE 4g DÉCEMBRE.
3 "1° consolidés. .' 93 3|4 Différées ..... 7 1|8
Beige.1852,. . . 100 5|8 Passives............ 5 7(8
Ilot,. Dette active.! 54 3|S Russie.................. 1 11 5|4
Poutug. 5 p. c. . 29 1[4 Brésil.................. 77 1(4

Id. 5 p. c. J 19 Mexicains 6 p. c. 25 5(4
Esp. Emp. 1834. .’ 16 1|4

AMSTERDAM, LE 17 DÉCEMBRE.
Hoir. Dette aetiv.j 100 7(10 Certifie, à Amster. —
Dito 2 1[2............ ! 54 Pologne.L. fl. 300 —
Différée................ Prs(!. L. de Rd. 50 125 1(4
Billet de change. 25 Eepagne. E. Ard. . 104(2
Obi. synd. d’am 95 1(16 Dito grd.............. —

» 5 1|2. — Dette diff. 1830. —
S. de C. des P.-B. 175 7(8 » a ne . —

« nouvelle. « passive. —
Russie. Hope et C° 105 5|8 Actr. Métal!. 5. 103 1(4

» 1829 . 5. 105 1(2 Brés. Ohl. ft Lond. 70 1|4
Inscr. au gr. livre 69

ANVERS, LE 18 DÉCEMBRE.
Anvers. Det. act. 105 1(2 PI Prusse. Em. à Berl. 121 1(4

» Det. diff. 50 1(4 > Naples. Cert. Fal. 93 1(2
Empr. de 48 mill. 98 A Et. Rom.Lev. 1852. 101 1|4 110

Id. de 50 mill. 89 1(4 P Ceil, ft A. 1854. 100 1(4
Holl. Dette, activ. -- .
Rente rembours. . — CHANGES.
Autriche. Métalli. 107
Lots de fl. 100. . . 538 Amslerd. C. jours. 1(2 p.

» il. 250. . . 463 A Id. 2 mois. —
» 11. 500. . i 810 Rotlerd. C. jours. Il2 0[0p

Poi.og. Lots fl. .500 120 Id. 3 mois. _
» » ü. 500 Paris. C. jours. 1|S °p>

Brés. Em. L. 1834 Id. 2 mois. 3|4 “|„ p.
Espagne. Artiom. 10 I* Londres. C. jours. 3911-1 1(2
Dette passiv. 1854 5 Id. 2 mois. 5918

» Différée. . — Francfort. C. jours , 36 1(8
Danemarc.E.NoU 95 1(2 Id. 3 mois. 1 55 11(16

Dito ù L. . . . 74 P Praxelles et Gaud. ! 1(8

A

A

BULLETIN DE LA BOURSE DU 18.
2 heures. — On a fait très-peu d’affaires aujourd’hui.
L’actif espagnol ouvert 15 5(4 5(8 9(16 et reste 151 [2 p. c. argent au 

comptant.
Les courtes primes demandées.
Actions de la Banque industrielle 93 1[2 0[0 et argent.

Id. de la Société de Commerce 88 papier.
Fonds belge 5 0|0 98 0|0 et papier sans affaires.

BRUXELLES, LE 18 DÉCEMBRE.
Dette active 2 1(2 54 A| Brasseries............ ’ —
Emp. Rothschild.I -99 P Tapis. ...... 105
Fin courant. ... — Fer d’Ougrée, . J —
Emp; rie 30 mill. J 90 P Mutualité. . . , 108 S\4
ht. de 57 mil. .: 09 1(2 P S. C. Bruges. . —

Emp de 1832 (4).1 — Monceaux............ I —
Act delà Soc.4.[ 815 Act. Réunies.. . .
Emp. de Paris. . .1720 P Borinage. ......
S. de Comm. de c. 150 A Houyoux..............
B. de Belgique. . — Papeterie..............
C. de S. et Oise. . — Lits de Fer. . . .
Hauts-Fourneaux. — Luxembourgeoise
Banque Foncière. — Civile....................
Idem..................... — Ilerve. ......
Flenu................... — Ch. de Fer île Col.I —
üornu.................. — Ch. de B., M. etB.j —
Sclessin................ — Asphalt.................. I —
Soc. Nationale. . — Holl. Dette active.I —
Levant du Flenu. — Losrenten inscrit. —
Ougrée................. — Autriche. Métalliqj —
Sars-Longscham. i — (Naples. C. Falcon.i —
Chemin de Fer. . — Espagne. Ardoin.j 1S 7|8
Vennes...................| — Fin courant. . .
St-Léonard, . . . — Trime un mois.
Chalelineau. ... — lllifférée de 1850.
Verreries............... I — idem de 1855.
Betteraves............. ' — (Passives. . . .
Verrer. de Chart.' — [Brésil.E. de Roth.
L’Espérance. . . I — Jtîome. E. de 18341

VIENNE, LE 11 DECEMBRE. 
Métalliques 5 p. c., 107 3|4 —Actions de la Banque,

PLACÉ D’ANVERS, LE 18 DÉCEMBRE.
Notre marché de ce jour â élé d’une complète nullité et n’a offert du 

reste aucune variation, la cause qui a paralysé hier les affaires ayanl 
ontinué à se faire sentir. r—“

PORT D’ANVERS. — ARRIVAGES DU 17 DÉCEMBRE.
A midi, — Le bateau à vapeur belge Antwerpen , v. de Londres, ci- 

de diverses marchandises, et ayant ù bord 10 passagers. ,
Après-midi. — Le bateau à vapeur belge Princess Victoria , v. diHulb 

ch. de manufactures , et ayaut à bord 1 passager.
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